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3L�WYLTPLY�ZLTLZ[YL�KL�S»HUUtL������ZL�[LYTPUL�� S»tJVSL�LZ[�ÄUPL�� SLZ�]HJHUJLZ�HWWYVJOLU[�L[�J»LZ[�
H]LJ�NYHUK�WSHPZPY�X\L�QL�T»HKYLZZL�n�]V\Z�WHY�S»PU[LYTtKPHPYL�K\�U����KL�« Quoi de neuf à Chantesse ».
Même si ce petit journal n’est 
pas luxueux ni couteux, il a le 
privilège de vous faire parvenir 
les informations des manifesta-
tions organisées par les diverses 
associations de notre village, les 
actions communales, intercom-
munales et territoriales prévues 
sur l’année 2013 en essayant 
d’être dans une neutralité la plus 
stricte ; chaque article sera donc 
examiné avant sa parution.
Certes rien de comparable avec 
« Paris Match », « Le Dauphiné 
Libéré » ou « Le Mémorial », et ce 
qui pour nous est le plus impor-
tant, c’est de vous transmettre 
le maximum d’informations sur 
la vie de notre petite commune 
rurale.

Don du sang à Vinay
• mardi 16 juillet • lundi 30 septembre • lundi 30 décembre

de 16 h 30 à 20 h 00

Bien que l’année 2013 a commencé dans des 
JPYJVUZ[HUJLZ� KPMÄJPSLZ�� H\ZZP� IPLU� JSPTH[PX\LZ�
que politiques, restons dans un esprit serein 
avec l’espoir que notre pays ne perde pas tous 
ses acquis et son savoir-faire. Les vacances 
sont là, essayons de nous détendre en nous 
égarant dans notre beau pays ou ailleurs. 
Je tiens à tous vous remercier pour votre ci-
toyenneté et votre civisme concernant les or-
dures ménagères après la mise en place de la 
redevance incitative en septembre 2009 sur 
notre commune et sur l’ensemble de notre ter-
ritoire depuis janvier 2012 ; au quotidien beau-
coup de dépenses d’énergie sont déployées 
pour essayer de faire prendre conscience de 
ces gestes de citoyenneté en améliorant le sys-
tème.

Le Sictom a eu le courage de mettre en place un service 
novateur pour modérer les coûts de nos déchets et garder 
notre environnement, en subissant malheureusement des at-
taques médiatiques et politiques.
La lettre du TRI n°29 intégrée dans ce journal pages 6 et 7 
vous donnera plus d’informations.
Avant de terminer, je tiens également à remercier notre dé-
putée de circonscription pour l’aide qui nous a été attribuée 
L[�UV[PÄtL�X\HU[�n�S»HJX\PZP[PVU�K\�TVIPSPLY�UL\M�KL�SH�ZHSSL�K\�
conseil municipal et de la salle multifonctionnelle du bâtiment 
communal.
Nous espérons que ce petit journal vous plaira et je remer-
cie toutes celles et ceux qui ont participé ainsi que vous, 
Chantessoises et Chantessois, qui voudrez bien consacrer 
quelques minutes à lire ces pages.
Bonnes vacances à tous !

Bernard FILET-COCHE
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Quoi de neufau conseil ?
Réunion du conseil municipal  

mardi 5 février 2013 
5\TtYPZH[PVU�KLZ�KVJ\TLU[Z�K»\YIHUPZTL 
L’État et le Conseil général de l’Isère se sont engagés dans 
un projet de numérisation de tous les documents d’urba-
nisme à l’échelle du département (POS pour Chantesse). 
Cette démarche initialisée par l’État et le département vise 
à mettre en place un partenariat avec les communes et les 
EPCI pour mutualiser et harmoniser les pratiques en matière 
KL�U\TtYPZH[PVU�KLZ�KVJ\TLU[Z�K»\YIHUPZTL�HÄU�KL�!�
•  Disposer d’un référentiel au niveau départemental, acces-

sible à l’ensemble des collectivités iséroises.
• Faciliter les prises de décisions.
• Améliorer l’accès à l’information du public.
• Améliorer la qualité des données produites.
9tMVYTL�K\�Y`[OTL�ZJVSHPYL 
Suite à la parution du décret de loi, la mise en œuvre de la ré-
forme des rythmes scolaires à l’école primaire doit intervenir 
à partir de septembre 2013 avec possibilité de report à sep-
[LTIYL��������,SSL�PUÅ\LYH�Z\Y�SL�[YH]HPS�KLZ�LUZLPNUHU[Z��KLZ�
enfants, du personnel communal et sur l’organisation fami-
liale. Les cours auront lieu le mercredi matin. Elle impliquera 
pour nos services des transformations notamment pour les 
transports scolaires et l’organisation du temps périscolaire. 
Après discussion, le CM souhaite faire une demande de re-
port à la rentrée scolaire de septembre 2014 auprès de la 
directrice d’académie. 
)o[PTLU[�JVTT\UHS�
Les travaux ont commencé. Les réseaux ont été aménagés 
sauf le branchement d’eau qui reste à faire. Des réunions de 

chantier sont prévues pour suivre le bon déroulement des 
travaux. 
:tJ\YPZH[PVU�K\�]PSSHNL 
La commission de sécurité, après avoir consulté les riverains, 
souhaite privilégier la mise en place de plateformes traver-
santes plutôt que des chicanes pour améliorer la sécurité 
dans le village. Le CM, après discussion souhaite pouvoir 
élargir l’étude à toute la traversée du village. Un rendez-vous 
est prévu avec un cabinet de géomètre pour faire étudier ce 
projet. 
)\KNL[�WYPTP[PM��������WYt]PZPVUZ 
;YH]H\_���(JOH[�TH[tYPLS�! 
•  Chenaux à changer à l’école. Pavés devant la salle des 

fêtes à remettre à niveau et à nettoyer. Entretien voirie plus 
éventuellement place de l’église à mettre en émulsion abri-
bus.

•  Mobilier salle de réunions mairie et salle plurifonctionnelle.
•  Appareil sono ordinateur pour l’école.
•  Chauffe-eau salle des fêtes.
•  Réfrigérateur 500 litres pour salle des fêtes pas évoqué lors 
K\�*4�THPZ�LU�JVTTPZZPVU�ÄUHUJLZ�SL�������

;Oto[YL���A»LSSL�L[�*PL�
Après rencontre avec les personnes responsables de l’asso-
ciation de théâtre Z’elle et Cie, une convention a été établie 
pour l’utilisation de la salle des fêtes lors de leurs répétitions 
de théâtre de mai et juin 2013 jusqu’aux spectacles qui au-
ront lieu les 14, 15 et 16 juin 2013. Après délibération, le CM 
autorise le maire à signer cette convention. 
*VU[YH[�PUMVYTH[PX\L�¶�9LUV\]LSSLTLU[ 
Le contrat de maintenance informatique étant arrivé à expira-
tion, il est nécessaire de le renouveler. Il représente 6 heures 
de suivi informatique par an sur le site. 
Repas des anciens 2013 
Le repas des anciens aura lieu le samedi 23 février 2013. 

*VTW[L�HKTPUPZ[YH[PM�JVTT\UL�����
M. le maire présente à l’assemblée les résultats du compte 
administratif 2012.
Fonctionnement
Dépenses Recettes
161 882,44 ¤ 236 965,49 ¤
Excédent fonctionnement 2012 75 083,05 ¤
0U]LZ[PZZLTLU[
Dépenses Recettes
68 284,80 ¤ 313 858,66 ¤
Excédent investissement 2012 245 573,86 ¤
,_JtKLU[�[V[HS������n�YLWVY[LY�H\�I\KNL[�WYPTP[PM������!
����������Á��������������Á��$���������� ��Á
**(:�!
,_JtKLU[� ����� n� YLWVY[LY� H\� I\KNL[� WYPTP[PM� ����� !�
�������Á

4��SL�THPYL��VYKVUUH[L\Y�UL�WYLUK�WHZ�WHY[�H\�]V[L�!
=V[L�n�THPU�SL]tL�!���]V[HU[Z����]V[L�WHY�WYVJ\YH[PVU��!���]VP_�
Pour – adopté
7(�0::���0UZLY[PVU
Jean-Pierre Frayssines, dans le cadre de l’insertion, fait une 
proposition à l’assemblée de prévoir au budget une somme 
de 1 000 ¤ qui pourra être utilisée en cas de besoin de tra-
vaux pour la commune qui pourraient être effectués par des 
personnes en insertion. L’association PA-ISS a contacté 
toutes les communes environnantes.
Si cette somme n’est pas dépensée faute de travaux, elle 
repartira dans le budget général de la commune.
Après discussion, le CM émet un avis favorable à l’unanimité 
et demande à M. le maire d’inscrire la somme de 1 000 ¤ 
dans les propositions du budget primitif 2013.
0UMVYTH[PX\L���7YtZLU[H[PVU�K»\U�SVNPJPLS
Présentation au CM d’un logiciel « Cosoluce » en vue de 
SH�KtTH[tYPHSPZH[PVU�KLZ�HJ[LZ�L[�KL�ZH\]LNHYKL�KL�ÄJOPLYZ�
communaux.

Réunion du conseil municipal  mardi 19 mars 2013
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)\KNL[�WYPTP[PM������JVTT\UL
3L�*4�WYLUK�JVUUHPZZHUJL�KLZ�WYVWVZP[PVUZ�K\�I\KNL[�WYPTP[PM������WYtWHYt�WHY�SH�JVTTPZZPVU�KLZ�ÄUHUJLZ�
Fonctionnement 
Dépenses Recettes
Achats, variations stocks ...........................................24 050 64 Remboursements ..................................................... 350
Achats, serv extérieurs ..............................................56 960 70 Produits de services ................................................. 780
Autres serv extérieurs ................................................13 200 73 Impôts, taxes .................................................... 103 150
Impôts, Taxes .................................................................800 74 Dotations, particip ............................................... 96 265
Charges de personnel ...............................................53 800 75 Autres produits .................................................... 21 000
Indemnité élus ...........................................................10 600 
Part. Contingents ......................................................39 120
Subventions ................................................................2 320
Emprunts – intérêts .....................................................9 845
Dépenses imprévues ...................................................9 640
Total .......................................................................������� Total ...................................................................... �������

0U]LZ[PZZLTLU[
Dépenses Recettes
Cautions appartements ...............................................1 800 Excédent investissement reporté ............................ 245 573
Emprunts – Capital ....................................................16 520 Fond compensation TVA ............................................... 600
Dépenses imprévues .................................................14 736 Taxe aménagement .................................................... 3 500
Ind architecte + projet voirie .......................................15 000 Affectation résultats .................................................. 75 083
Aménagement sécurité ..............................................35 300 Subvention chicanes (territoire) ................................... 4 300
Achat matériel ...........................................................10 000 Subvention territoire local technique    ...................... 99 000
Achat mat. employé cal .............................................10 000 Subvention detr local technique ............................... 44 000
Local technique .......................................................350 000 Réserve parlementaire ................................................ 3 100
Marquage voirie ...........................................................2 000
Travaux voirie ...............................................................5 800
Travaux appartements .................................................5 000
Abri-bus ......................................................................3 000
Achat mobilier ...........................................................12 000
Total .......................................................................�������� ;V[HS ...................................................................... �������

**(:�I\KNL[�WYPTP[PM�����
Dépenses  Recettes
Secours en argent 158 excédent fonct rep 158
;V[HS� ���� � ���

:\I]LU[PVUZ�JVTT\UHSLZ�����
Le CM a voté les subventions communales 2013 pour une 
somme de 2 320 ¤. Une subvention pour une association de 
lutte contre la grêle est accordée.
En ce qui concerne la subvention à Espace Nature Isère, le 
*4�]V[L�n�THPU�SL]tL�!���]V[HU[Z����]V[L�WHY�WYVJ\YH[PVU��!�
�°]VP_�7V\Y����]VP_�*VU[YL�
;H\_�K»PTWVZP[PVU�KLZ�JVU[YPI\[PVUZ�KPYLJ[LZ
Le CM, après délibération décide de ne pas augmenter les 
taux d’imposition des contributions directes pour l’année 
2013.
Taxe habitation 342 800 13,80% 47 306
Taxe foncière bâtie 224 200 12,50% 28 025
Taxe foncière non bâtie 24 800 35,47%   8 797
;V[HS� ������

(WWHY[LTLU[�KL�SH�J\YL
M. le maire informe l’assemblée qu’il a bien enregistré le 
courrier du 26 février 2013 remis en main propre en mairie, 
demandant la résiliation du bail de l’appartement de la cure 
ainsi que l’enregistrement de leur demande d’annulation de 
la dédite en date du 6 mars 2013, remise en main propre, 
à la mairie. Le conseil municipal, après discussion, accepte 
l’annulation de la dédite du 6 mars 2013.
(WWHY[LTLU[�KL�S»tJVSL
Suite au décès du locataire M. François, un candidat s’est 
proposé. Le CM, après délibération accepte cette candida-
ture pour un loyer mensuel de 380 ¤.
*VTP[t�KLZ�Mv[LZ
Le comité des fêtes de Chantesse a transmis à la commune 
ZVU�YHWWVY[�TVYHS�L[�ÄUHUJPLY������������
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Réunion du conseil municipal  
vendredi 19 avril 2013 

*VUZ[Y\J[PVU�K»\U�Io[PTLU[� JVTT\UHS� ��(WWYVIH[PVU�
H]LUHU[�SV[�U������.YVZ�µ\]YL�THsVUULYPL��LU[YLWYPZL�
.LSHZ�
La commission d’appel d’offres de Chantesse s’est réunie le 
���H]YPS������HÄU�KL�]HSPKLY�KLZ�[YH]H\_�UVU�WYt]\Z�WV\Y�SH�
construction d’un bâtiment communal. Ces travaux concer-
nant le lot n° 1 - gros œuvre-maçonnerie de l’entreprise Ge-
las d’un montant de 11 436,20 ¤ ht soit 13 677,70 ¤ ttc 
ont été validés au cours de cette réunion par la commission 
d’appel d’offres de Chantesse. 
(TtUHNLTLU[�K\�]PSSHNL 
Il est fait part de la réunion de la commission de sécurité avec 
le cabinet de géomètres Sintégra. Une esquisse de projet est 
présentée au CM. Il est rappelé à l’assemblée la subvention 
obtenue pour les travaux de sécurité dans le village dans le 
cadre territorial. 
Le CM, après discussion est d’avis que soit présenté à l’as-
ZLTIStL�\U�WYVQL[�WV\Y�\UL�WYLTPuYL�[YHUJOL�KL�[YH]H\_�HÄU�
KL�WV\]VPY�ItUtÄJPLY�KL�SH�Z\I]LU[PVU�VI[LU\L�WV\Y�SLZ�HTt-
nagements de sécurité, puis un projet global qui pourrait être 
déposé aux services du Territoire en 2014. 
(JOH[�TH[tYPLS�
Le CM, après avoir pris connaissance d’un devis concernant 
l’achat de mobilier pour la salle de réunion et avoir consulté 
le matériel proposé, est d’avis que plusieurs membres du CM 
se rendent sur place pour examiner le matériel en question 
avant de prendre une décision d’achat. 
(IYPI\Z�
Après présentation d’un modèle d’abribus en bois installé sur 
une commune voisine avec devis à l’appui, le CM autorise le 
maire à passer commande. 
(JOH[�K»\U�UL[[V`L\Y�[OLYTPX\L 
Accord du conseil municipal 
(JOH[�KL�WHUULH\_�KL�ZPNUHSPZH[PVU�
Achat de panneaux de signalisation « place handicapés » 
pour le parking de l’école et de la mairie. 
0UMVYTH[PVUZ�\YIHUPZTL�
3L�*4�LZ[� PUMVYTt�KLZ�KtJPZPVUZ�K»\YIHUPZTL� !�WLYTPZ�KL�
construire, permis d’aménager, déclaration de travaux accor-
dés ou en cours d’instruction. 
*VTW[L�YLUK\�JVTT\UH\[HPYL�
:`UKPJH[�ZJVSHPYL 
Le CM est informé qu’un courrier a été adressé à la Dasen 
(directrice d’académie) par la présidente du syndicat scolaire. 
Si la Dasen donne son approbation, les communes de Chan-
tesse, Vatilieu et Notre-Dame de l’Osier pourront mettre en 
place la réforme du rythme scolaire à la rentrée scolaire 2014. 
Les communes de Cras et Morette appliqueront la réforme 
dès la rentrée scolaire 2013. 
*VTT\UH\[t�KL�JVTT\ULZ�*OHTIHYHU�¶�=PUH`�¶�=LY�
JVYZ�¶��*�=�
Le budget général et les budgets annexes de la 3C2V ont été 
]V[tZ�n�S»\UHUPTP[t�SVYZ�K\�JVUZLPS�JVTT\UH\[HPYL�K\���°H]YPS�
2013. 
(WWYVIH[PVU� KLZ� Z[H[\[Z� KL� SH� JVTT\UH\[t� KL� JVT�
T\ULZ�*OHTIHYHU�=PUH`�=LYJVYZ�
Le CM, après délibération, approuve les statuts présentés 
par la communauté de communes. 

Réunion du conseil municipal
mardi 4  juin 2013

�*�=� ��4VKHSP[tZ� KL� YLWYtZLU[H[P]P[t� KLZ� JVTT\ULZ�
WV\Y�SLZ�tJOtHUJLZ�KL�����
M. le Maire informe l’assemblée que la communauté de 
communes Chambaran Vinay Vercors a donné sa position 
de principe sur la représentation des communes pour les 
tJOtHUJLZ�KL������ZLSVU�SL�WYPUJPWL�Z\P]HU[�!����KtStN\tZ�
répartis de manière proportionnelle au regard de la popula-
tion puis correction pour les deux communes sans délégué 
et pour la Commune de Vinay.
Après délibération, le conseil municipal approuve le mode 
KL�YLWYtZLU[H[P]P[t�WYtZLU[t�KHUZ�SL�[HISLH\�QVPU[�L[�JVUÄYTL�
son accord pour un délégué titulaire et un délégué suppléant 
pour la commune de Chantesse.
9LJLUZLTLU[�KL�SH�WVW\SH[PVU�����
Le recensement de la population aura lieu de janvier à février 
2014. 
Dans un premier temps, il est nécessaire de nommer un 
coordonnateur communal qui sera chargé du bon déroule-
ment de la collecte par l’agent recenseur et de la saisie des 
données dans des applications informatiques. 
Après discussion, M. Martin Daniel accepte cette fonction.
Un appel à candidatures sera fait dans le prochain bulletin 
municipal pour trouver un agent recenseur.
+LTHUKL�SVJH[PVU�ZHSSL�KLZ�Mv[LZ
Une personne extérieure à la commune a demandé par écrit 
KL�WV\]VPY�ItUtÄJPLY�K\�WYv[�KL� SH�ZHSSL�KLZ� Mv[LZ�WV\Y�\U�
anniversaire. Après discussion, le CM souhaite que cette per-
sonne renouvelle sa demande 3 mois avant la date  de la 
manifestation comme prévu par le règlement.
3VJHS�JVTP[t�KLZ�Mv[LZ
Le local du comité des fêtes a été installé. La commune pren-
dra en charge cette dépense. Le comité des fêtes est d’ac-
cord pour rembourser à la commune cet achat.
Après discussion, le CM décide que la somme remboursée 
correspondra à la dépense moins la tva (19,60 %) dont la 
commune retouche une grande partie. Une convention sera 
à signer avec le comité des fêtes 
)o[PTLU[�JVTT\UHS
Point sur l’avancement  des travaux.
=VPYPL�JVTT\UHSL
Suite à la tournée de la voirie communale par la commission 
]VPYPL��SL�*4�WYLUK�JVUUHPZZHUJL�!

•  des travaux d’entretien sur les voies communales à effec-
tuer en 2013.

•  des travaux d’élagage effectués par un lamier sur le che-
min de Linage

• des travaux de débroussaillage
(JOH[�KL�WHUULH\_�KL�ZPNUHSPZH[PVU
Commande de panneaux « place handicapés » pour le par-
king de l’école et de la mairie.
(JOH[�TVIPSPLY�I\YLH\
Suite à la visite sur place de plusieurs membres, le CM est 
d’accord pour l’achat de tables rectangulaires, de  fauteuils, 
de chaises et armoires de rangement pour la salle de réunion 
du conseil et pour l’aménagement de la salle plurifonction-
nelle.



5

Quoi de neuf à l’intercommunale ?
Sécurité

La commune de Chantesse est dotée actuellement d’un 
PCS « plan communal de sauvegarde ».
Ce PCS est un outil d’aide à la décision destiné aux élus et 
aux agents amenés à gérer une crise.
Il laisse à l’utilisateur, la possibilité de prendre du recul sur les 
t]tULTLU[Z�L[�SLZ�HJ[PVUZ��WYVWVZtZ�HÄU�KL�YtHNPY�H\�TPL\_�
de la situation réellement rencontrée sur le terrain.
Il a été élaboré en tenant compte des risques et des mé-
thodes d’intervention connus lors de son élaboration. Ce do-
cument est non opposable aux tiers. Il est destiné à l’usage 
interne de la commune en cas de crise.
Les numéros de téléphone qu’il contient doivent être utilisés 
dans le seul cadre de l’urgence, de même que les mesures 
d’urgence telles que l’utilisation d’arrêtés de réquisition.
7V\YX\VP�\U�WSHU�KL�ZH\]LNHYKL�&
L’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de mo-
dernisation de la sécurité civile oblige les communes dotées 
d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles ap-
prouvés ou compris dans le champ d’application d’un plan 
particulier d’intervention à se doter d’un plan communal de 
sauvegarde.
Cependant, le code Général des Collectivités Territoriales im-
WVZL�H\�THPYL�!
���ZLSVU�S»HY[PJSL�3���������!�« le soin de prévenir, par des pré-

cautions convenables, et de faire cesser, par la distribution 
KLZ�ZLJV\YZ�UtJLZZHPYLZ��SLZ�HJJPKLU[Z�L[�SLZ�ÅtH\_�JHSHTP-
[L\_�HPUZP�X\L�SLZ�WVSS\[PVUZ�KL�[V\[L�UH[\YL��[LS�X\L�SLZ�PU-
cendies, les inondations, les ruptures de digues, les ébou-
lements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
HJJPKLU[Z� UH[\YLSZ�� SLZ� THSHKPLZ� tWPKtTPX\LZ� V\� JVU[H-
gieuses, les épizooties, de pourvoir d’urgence à toutes les 
mesures d’assistance et de secours et, s’il y a lieu, de pro-
]VX\LY�S»PU[LY]LU[PVU�KL�S»HKTPUPZ[YH[PVU�Z\WtYPL\YL�®�

���ZLSVU�S»HY[PJSL�3��������!�« en cas de danger grave ou immi-
ULU[��[LS�X\L�SLZ�HJJPKLU[Z�UH[\YLSZ�WYt]\Z�H\�WHYHNYHWOL���
KL�S»HY[PJSL�3���������SL�THPYL�KVP[�WYLZJYPYL��S»L_tJ\[PVU�KLZ�
TLZ\YLZ�KL�Z\YL[t�L_PNtLZ�WHY�SLZ�JPYJVUZ[HUJLZ��0S�PUMVYTL�
d’urgence le représentant de l’état dans le département et 
S\P�MHP[�JVUUHz[YL�SLZ�TLZ\YLZ�X\»PS�H�WYLZJYP[LZ�®�

Ce document « PCS » est consultable en mairie

Recensement

La commune de Chantesse doit effectuer le recense-
ment communal de janvier à février 2014.
Le coordonateur de recensement a été désigné au sein du 
conseil municipal, il nous faut recruter un agent recenseur dis-
ponible pour cette période, pour cela il faut avoir les moyens 
de déplacement et une totale discrétion. Les personnes  in-
téressées par cette tâche rémunérée devront se présenter en 
mairie pour de plus amples informations.

Local technique 

Les travaux du local technique se poursuivent dans de bonnes 
conditions. Actuellement le gros œuvre et la charpente sont 
terminés, les compteurs d’eau potable et d’eaux usées ainsi 
qu’EDF sont prêts pour les branchements au local. Les me-
nuiseries PVC, portes et fenêtres vont démarrer, et il restera 
l’installation du chauffage au sol (pompe à chaleur), toute la 
plomberie sani-
taire et cuisine, le 
cloisonnage, les 
plafonds, peinture 
et toute l’instal-
lation électrique, 
alarme sécurité, 
alarme incendie, 
etc. Ensuite vien-
KYVU[� SLZ� ÄUP[PVUZ�
extérieures, VRD, récupération des eaux pluviales et l’amé-
UHNLTLU[�K\�WHYRPUN��:P�[V\[�ZL�JVUÄN\YL�UVYTHSLTLU[�UV\Z�
KL]YPVUZ�WV\]VPY�MHPYL�S»PUH\N\YH[PVU�H]HU[�SH�ÄU�KL�S»HUUtL�"�
vous en serez informés et bien sûr tous invités à cet événe-
ment important.
Ce local devenait indispensable pour notre commune et pour 
une mise aux normes de la sécurité du travail pour les em-
ployés communaux. La salle multifonctionnelle sera utile pour 
les réunions associatives ainsi que pour les actions périsco-
laires, suite à la réforme qui sera mise en place à la rentrée 
scolaire 2014 pour la commune de Chantesse

Abris bus

Voici l’abri bus installé à 
l’arrêt du car de la RD 
1092  au pied du chemin 
« le Bourgeat ». Les utili-
sateurs de bus pourront 
nous transmettre leurs 
sentiments sur cet inves-
tissement qui initialement, 
dans des années anté-
rieures, était déjà implanté 
au même endroit.

7YVQL[�K»HTtUHNLTLU[�K\�]PSSHNL
La commission sécurité présente au conseil l’avant projet 
d’aménagement du village avec sécurisation de la traversée 
du Bourg. Le projet a été établi en plusieurs tronçons. Le 
projet nécessitera avant le début des travaux l’enfouissement 
des réseaux d’électricité et de téléphone. Un projet plus éla-
boré par la société Sintégra  est en cours de réalisation qui 
sera soumis à l’assemblée et discuté lors d’une prochaine 
réunion du CM.
�*�=���*VTT\UH\[t�JVTT\ULZ�*OHTIHYHU�=PUH`�=LY�
cors
*VTW[L�YLUK\�K\�KLYUPLY�JVUZLPS�JVTT\UH\[HPYL�!

•  Aides aux communes de moins de 200 habitants
•  PLH - rendu élaboration des 3 PLH des EPCI du sud-Gré-

sivaudan
• Convention collecte ordures ménagères
•  Régies refaites suite à la nouvelle communauté de com-

munes 3C2V.
• Accessibilité
��/H\[�KtIP[���ÄIYL�VW[PX\L
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Ce sont les amateurs d’histoire locale et fa-
PLOLDOH� GH� &KDQWHVVH� TXL� SHXYHQW� VH� UÒMRXLUb ��
Comme une miraculeuse pépite d’or léguée 
par un oncle d’Amérique insoupçonné, une pé-
pite, inattendue, a surgi d’un fonds d’archives 
privé, conservé aux Archives départementales 
de l’Isère (A.D.I.) et désormais classé ; il s’agit 
d’archives communales de Chantesse et de 
ses voisines, datant de l’Ancien Régime, pé-
riode où les informations sont rares et donc in-
ðQLPHQW�SUÒFLHXVHV�

Le fonds privé en question concerne les familles Sorrel, de 
Peccat et Combet de Larène, installées dans la région de 
Vinay ; il porte aux A.D.I. la référence (ou cote) 83 J.
Des Sorrel ont exercé aux XVIIe et XVIIIe siècles, des fonctions 
de représentant du seigneur (châtelain) auprès des com-
munes de Chantesse, la Roche-Montferrier, Cras, etc. De 
plus Antoine Sorrel devint maire de Chantesse au tout début 
du XIXe siècle [document 2]. Ce sont ces fonctions qui ont 
amené les Sorrel à avoir en main des archives communales, 
qu’ils ont conservées.
8\LSZ�[`WLZ�KL�WHWPLYZ�JVUJLYUHU[�*OHU[LZZL�WV\YYVU[�
JVUZ\S[LY�SLZ�HTH[L\YZ�K»OPZ[VPYL�&�
;YuZ� JSHZZPX\LTLU[�� VU� [YV\]L� \U� YLNPZ[YL� X\P� MHPZHP[� VMÄJL�
sous l’Ancien régime de matrice cadastrale (parcellaire de 
16341) accompagné de ses registres de mutations (cour-
ciers, 1636-16942), des rôles d’imposition (qui fait exception-
nel en Isère remontent à 15543 !), ainsi que les documents 
produits par l’administration communale en matière d’affaires 
militaires, d’entretien de chemin et de l’église, sans compter 
les procès ; le tout étant compris dans une fourchette allant 
de 1554 à 1827.
8\LSSLZ�PUMVYTH[PVUZ�OPZ[VYPX\LZ�WL\]LU[�LU�v[YL�[PYtLZ͇&�
,U�]VPJP�X\LSX\LZ�L_LTWSLZ�
En matière de toponymie et d’agriculture, grâce notamment 
aux parcellaires, des noms de lieux-dits apparaissent ainsi 
X\L� SLZ� [`WLZ�KL�J\S[\YL� !� LU������VU� YLSu]L�« noyeraie au 
Grand-Champ », « vigne », « châtaignerée au Coullombier »4,…
En matière de sociologie, on peut étudier les noms de famille 
(Jessé, Naud, Bourjon,…) [document 3], les métiers exer-
cés, la présence de bourgeois et de nobles. Parmi les nobles 
possessionnés en 1634 à Chantesse, apparaissent François 
de Gumin, Joachim de Chissé seigneur de La Marcousse, 
Gaspard de Bérenger seigneur de Morges, Pierre de Vantes, 
Jehan du Vache seigneur de l’Albenc [document 4].
On ne négligera pas non plus les listes nominatives de jeunes 
gens établies entre 1774 et 1813 pour les levées de soldats 
ou de gardes nationaux car elles fourmillent de détails sur 
leur taille, leur lieu de naissance, leur état de fortune [do-
cuments 5, 6 et 7]. On apprend par exemple que Joseph 
Laurent-Gonnet, en 1813, était cultivateur, marié, père de six 
enfants et sans fortune5.

document 2

document 3
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Si votre curiosité a été éveillée, vous pouvez, dans un premier 
temps vous rendre à la mairie de Chantesse pour prendre 
connaissance des « instruments de recherche » transmis par 
les A.D.I.
Ces instruments de recherche, qui permettent de préparer la 
consultation des archives originales conservées aux A.D.I., 
ZVU[�!
•   le répertoire du fonds des familles Sorrel, de Peccat et 

Combet de Larène, de Poliènas et l’Albenc – 83 J 
•   le répertoire des archives communales de Chantesse dé-

posées – 4 E 495,
•   le numéro 3 de �*OYVUPX\LZ�K»HYJOP]LZ�® (publication des 

A.D.I.) portant sur les sources de l’histoire locale,
•   le numéro 9 de �*OYVUPX\LZ�K»HYJOP]LZ�® (publication des 

A.D.I.) mentionnant le classement de minutes de notaires 
qui se sont succédés à l’Albenc, maîtres Borrel, Champel, 
)LYNLYHUK�� :VYYLS� WuYL� L[� ÄSZ� ������������ �� ,� ���� � n�
33835) retrouvées lors du classement du fonds privé 83 J,

•   le numéro 13 de �*OYVUPX\LZ�K»HYJOP]LZ�® (publication des 
A.D.I.) mentionnant le classement de 83 J,

•   la concordance entre les calendriers révolutionnaire et gré-
gorien.

,UÄU� WL[P[� YHWWLS�� SLZ� (�+�0�� VU[� \U� ZP[L� PU[LYUL[� ^^ �̂HY-
chives-isere.fr sur lequel on trouvera les heures d’ouverture 
de la salle de lecture ainsi que les incontournables registres 
paroissiaux et d’état civil (consultables en ligne).

Aurélie Bouilloc,  
attachée de conservation du patrimoine chargée des communes,  

Archives départementales de l’Isère

document 4

documents 5, 6 et 7

1 A.D.I. 83 J 273
2 A.D.I. 83 J 275
3 A.D.I. 83 J 259 à 83 J 64 et 83 J 276 à 83 J 277
4�(�+�0����,�� ���
5 A.D.I. 83 J 284



10

Syndicat Mixte Pays du Sud Grésivaudan 
Pour faire suite aux informations que nous vous avons com-
muniqué dans le numéro 24 de « Quoi de neuf à Chantesse », 
nous avons débattu entre autre le 11 juin 2013 d’un point très 
important qui est le suivant.
9tWVUZL�K\�:\K�.YtZP]H\KHU��n�S»HWWLS�n�THUPMLZ[H[PVU�
K»PU[tYv[��;LYYP[VPYL�n�iULYNPL�76:P[P]L�®
Le Comité syndical du Syndicat mixte et le Comité de Pilotage 
du CDDRA (Comite de Développement Durable Rhône Alpes) 
ont conjointement décidé le 28 novembre 2012, d’engager la 
YtÅL_PVU�Z\Y�\UL� YtWVUZL�n� S»HWWLS�n�THUPMLZ[H[PVU�K»PU[tYv[�
« Territoire à Énergie POSitive » (TEPos) lancé par la Région. 
Il s’agit pour notre territoire de s’inscrire d’une façon pragma-
tique et volontariste dans l’atteinte des objectifs nationaux de 
réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), soit un 
« facteur 4 » à l’horizon 2050 en agissant concurremment sur 
deux « leviers »�!�YtK\PYL�SLZ�JVUZVTTH[PVUZ�K»tULYNt[PX\L�L[�Kt-
velopper la production d’énergies locales renouvelables.
Le dossier de candidature « TEPos »�LZ[�JVUZ[P[\t�KL���tStTLU[Z�!
•  <U� t[H[� KLZ� SPL\_ partagé des enjeux énergétiques du 

territoire 
•  <U�WYVNYHTTL�K»HJ[PVUZ� PTTtKPH[LZ dites « sans re-

gret ». Ce programme de 4 à 10 actions doit porter sur 0,5 à 
1% de la consommation d’énergie du territoire. Son contenu 
LZ[�SPIYL�THPZ�JVUJYL[�!�[YHUZWVY[��tSLJ[YPJP[t�ZWtJPÄX\L��tJSHP-
rage public. Le programme d’action sans regret peut cor-
respondre pour tout ou partie à un programme préexistant. 

• �<U�WYVNYHTTL�K»HJ[PVU������L[�\UL�[YHQLJ[VPYL�����͍! 
Après la sélection dans le cadre de cet appel à manifes-
tation d’intérêt, un travail d’élaboration du programme 
« territoire à énergie positive », ou « TEPos » commence. Le 
territoire peut se faire accompagner par une assistance à 
maîtrise d’ouvrage, « AMO » pluridisciplinaire, soutenue par 
la Région.

La région et ses partenaires (ADEME notamment) s’engagent 
à mobiliser de façon prioritaire leurs aides en faveur des terri-
toires reconnus « TEPos »�3LZ�ÄUHUJLTLU[Z�L\YVWtLUZ�KHUZ�
SL�JHKYL�KL�SH�UV\]LSSL�WYVNYHTTH[PVU�����������ZLYVU[�Åt-
chés prioritairement par la Région, autorité de gestion, sur les 
territoires reconnus « TEPos ». La démarche reposant sur un 
large partenariat entre élus et représentant de la société civile 
le comité syndical et le comité de pilotage du CDDRA ont 
KtJPKtZ�KL�JVUÄLY�SH�YtÅL_PVU�Z\Y�S»VWWVY[\UP[t�L[�SH�MHPZHIPSP[t�
d’un positionnement du Sud Grésivaudan au Conseil Local 
de Développement. (CLD). Pour mener à bien cette mission, 
le Syndicat a procédé au recrutement d’une animatrice (à 
mi-temps) et missionné un  cabinet ASTRE pour lui venir en 
appui.  Le CLD a engagé une démarche partenariale et par-
ticipative avec l’ensemble des acteurs locaux, tant sur le dia-
NUVZ[PJ�X\L�Z\Y�SH�KtÄUP[PVU�K»\U�WSHU�K»HJ[PVU��HÄU�K»tSHIV-
rer une proposition concrète et crédible au regard de la réalité 
du Sud Grésivaudan. La démarche à été menée en 3 phases 
Z\JJLZZP]LTLU[�KL�KtJLTIYL������n�THP������!�tSHIVYH[PVU�
K»\U� �KPHNUVZ[PJ�WHY[HNt��KtÄUP[PVU�KLZ�VYPLU[H[PVUZ�Z[YH[t-
giques, proposition de plan d’actions. Un comité de pilotage 
« TEPos » a été mis en place. Constitué d’élus référents re-
présentant le SMPSG et les 3 communautés de communes 
(CC de la Bourne à l’Isère, CC du Pays de Saint Marcellin, CC 
Chambaran Vinay Vercors), le comité de pilotage a validité le 
diagnostic, arbitré sur les objectifs à atteindre, proposé les 
orientations territoriale à engager ainsi que la méthode et les 
moyens pour les mener à bien. Il s’est réuni régulièrement 
tout au long de la démarche et a assuré le relais d’informa-
tions entre les différentes collectivités. 

iSHIVYH[PVU�K\�KPHNUVZ[PJ�WHY[HNt��Mt]YPLY������
En accord avec le comité de pilotage, et avec le concours 
de l’AGEDEN (Association pour une Gestion Durable de 
l’Energie) et du Cabinet ASTRE, le CLD a animé des ateliers 
thématiques ouverts à tous. 6 ateliers se sont tenus, les 12 
L[����Mt]YPLY��HIVYKHU[� SLZ�[OtTH[PX\LZ�Z\P]HU[LZ�!�WVSP[PX\L�
et actions territoriales pour le climat et l’énergie, mobilité et 
déplacements, citoyens et acteurs économiques, aménage-
ment et urbanisme, bâtiments, production d’énergie renou-
velable, 60 personnes ont permis de mettre en exergue les 
atouts et les faiblesses du territoire et de dégager les enjeux 
énergétiques du Sud Grésivaudan.
+tÄUP[PVU�KLZ�VYPLU[H[PVUZ�L[�tSHIVYH[PVU�K\�WSHU�K»HJ�
[PVU��THYZ�n�THP�������
<UL� YtÅL_PVU�Z»LZ[�LUNHNtL�H\[V\Y�KL�KL\_�H_LZ�JLU[YH\_�
X\L�ZVU[�!�SH�YtK\J[PVU�KLZ�JVUZVTTH[PVUZ�tULYNt[PX\LZ�L[��
la production locale d’énergie renouvelable. 4 groupes de tra-
vail ont mobilisés une cinquantaine de participants représen-
tant la diversité de la société civile locale ainsi que les acteurs 
clés susceptibles d’être des partenaires majeurs du pro-
gramme « TEPos » du Sud Grésivaudan. (Régies d’énergies, 
:,+0��(.,+,5���*LZ���[LTWZ�KL�[YH]HPS�VU[�WLYTPZ�KL�KtÄUPY�
SLZ�SL]PLYZ�K»HJ[PVUZ�Z\Y�SLZX\LSZ��SL�[LYYP[VPYL�WL\[�HNPY�HÄU�KL�
proposer des actions concrètes, pertinentes et réalistes, en 
matière d’accompagnement vers la transition énergétique. Le 
CLD a ensuite, en accord avec le comité de pilotage, organi-
sé sept tables rondes thématiques avec les experts idoines, 
KHUZ�SL�I\[�KL�KtÄUPY�SLZ�VYPLU[H[PVUZ�Z[YH[tNPX\LZ�L[�KL�WYtÄ-
N\YLY�\U�WSHU�K»HJ[PVU�!�IVPZ�tULYNPL��Z[YH[tNPLZ�[LYYP[VYPHSLZ�L[�
citoyen, industrie, commerce artisanat, bâtiment, transports 
mobilité, agriculture sylviculture tourisme, méthanisation et 
autres énergies renouvelables. Ces travaux ont permis de dé-
gager une proposition de programme d’actions, articulée au-
[V\Y�KL���H_LZ�JVYYLZWVUKHU[�H\_�VYPLU[H[PVUZ�Z[YH[tNPX\LZ�!�
mettre en place une stratégie énergétique territoriale, mettre 
en œuvre une stratégie volontariste de performance énergé-
tique des bâtiments, développer une approche intégrée ha-
IP[H[�TVIPSP[t��PU[tNYLY�S»HWWYVJOL�« énergie » dans la stratégie 
de développement économique du territoire, développer une 
stratégie territoriale de production d’énergie renouvelable, 
communiquer sur la démarche TEPos, piloter la démarche et 
évaluer les actions.
Ce programme inscrit dans une même perspective straté-
gique « Énergie » des actions nouvelles dégagées dans le 
JHKYL� KL� SH� YtÅL_PVU� « TEPos », des actions déjà inscrites 
dans le cadre d’autres programmes (Contrat de dévelop-
pement Durable Rhône Alpes  2012-2013 et « Maison de 
l’Emploi et Développement durable » notamment) ou suscep-
tible d’être mis en place (PLH et OPAH)  Un maillage avec 
K»H\[YLZ�tJOLSVUZ�[LYYP[VYPH\_�LZ[�WYt]\�!�HNLUKH����KL�SH�]PSSL�
de Saint Marcellin, du Conseil Général l’Isère et de la Région 
Rhône-Alpes, plan d’action énergie du parc Naturel Régio-
nal du Vercors, Plan Climat Energie territorial de la CCBI en 
JV\YZ�K»tSHIVYH[PVU���(ÄU�KL�MVYTHSPZLY�SH�JHUKPKH[\YL�K\�:\K�
Grésivaudan à l’AMI « TEPos », le Syndicat mixte et le comité 
KL�WPSV[HNL�K\�*++9(�KVP]LU[�!�Z\Y�SH�IHZL�K»\U�KPHNUVZ[PJ�
et des orientations, se positionner sur le programme d’ac-
[PVU�X\P�ZLYH�LUZ\P[L�HMÄUt�KHUZ�ZVU�JVU[LU\�L[�ZLZ�THP[YPZLZ�
d’ouvrages  dans le cadre de l’accompagnement préposé 
par la région, indiquer de quelle manière le territoire entend  
mobiliser les moyens susceptibles d’etre mis à sa disposition 
par la Région pour mener à bien le programme �;,7VZ�®� 

3»tX\PWL�KL�YtKHJ[PVU
Source : Comité de pilotage du CDDRA (SMPSG) du 11 juin 2013 
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Quoi de neufpour les associations ?
Repas champêtre 

Samedi 22 juin 2013 a eu lieu le désormais incontournable 
repas champêtre de Chantesse. Toujours sous les noyers, 
toujours avec de la bonne humeur, toujours savoureux et co-
pieux. Mais la grande nouveauté du cru 2013 c’est le caba-
non du Comité des fêtes. 
Tout beau, tout en bois, tout décoré et surtout très fonc-
tionnel. Le soleil était au rendez-vous mais sans excès. Le 
cochon délicieux, les entrées variées et appréciées. 
Les convives ont été fort satisfaits de leur journée ombragée. 
Nous avons même eu la joie d’en voir sortir le jeu de cartes 
HWYuZ�SL�JHMt°��:\WLY�PKtL�n�YLWYLUKYL�SLZ�WYVJOHPULZ�HUUtLZ��
Pourquoi pas proposer un après-midi jeux de société pour 
WYVSVUNLY�JL�TVTLU[�KL�KV\JL�JVU]P]PHSP[t°&
Le jeu des voisins, organisé par notre plus jeune bénévole du 
Comité des fêtes, le nommé Baptiste, a été remporté par le 
quartier du Chemin Neuf. 

�
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Bienvenue à Denis, le « gardien » de la coupe jusqu’à juin 
2014. 
Un grand merci à tous ceux qui ne comptent pas leur temps 
pour que chaque manifestation soit une réussite. Ren-
dez-vous en novembre pour une choucroute.
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Quoi de neuf chez nos citoyens
Notre voisin

5V\Z�UL�JVUUHPZZVUZ�QHTHPZ�HZZLa�UVZ�]VPZPUZ��*L�]PSSHNL�X\P�]VPSn����HUZ�UV\Z�HJJ\LPSSHP[�ZL�Yt]tSH�WL[P[�n�WL[P[�n�
UV\Z�LU�WHY[PJ\SPLY�WHY�UVZ�]VPZPUZ��=V\Z�ZH]La�JLZ�NLUZ�X\P�MVU[�ILH\JV\W�KL�IY\P[��KLZ�WLYZVUUHNLZ�X\P�ZVU[�WL\�
Z`TWH[OPX\LZ��X\P�UL�WLUZLU[�X\»n�L\_��X\P�U»HYYv[LU[�WHZ�KL�UV\Z�LUM\TLY�H]LJ�SL\YZ�TH\]HPZLZ�OLYILZ�X\»PSZ�
MVU[�IY�SLY��J»LZ[�K»HPSSL\YZ�PU[LYKP[���X\P�]V\Z�Yt]LPSSLU[�H]LJ�SLZ�HIVPLTLU[Z�KL�SL\YZ�JOPLUZ��LUÄU�IYLM�KLZ�]VPZPUZ�
X\P�UL�ZVU[�WHZ�KLZ�͍]VPZPUZ͍® mais des ͍QLHU�MV\[YL͍®¯ 

Pour nous, rien de tout cela. Pas à pas au 
cours de ces années, nous nous sommes mu-
[\LSSLTLU[�KtJV\]LY[�L[�HWWYtJPt�ZHUZ�ÄVYP[\YL�
et fausse condescendance. Nous avons dé-

couvert un lieu où vivait une nombreuse fa-
mille au sein d’un corps de ferme et ses 
nombreuses dépendances, disposés dans 

un écrin de verdure, soi-
gneusement entretenu, 
THNUPÄX\LTLU[� HYIVYt��

Parce que notre voisin 
aime plus que tout la na-

ture, soulignant à nos yeux 
un rapport étroit, intime entre l’homme et 
la nature, une découverte qui nous sera 
distillée peut à petit, patiemment, au cours 
des années. Dans les grands tracas de 
UV[YL�[LTWZ��H]LJ�SH�JVTWSL_PÄJH[PVU�K\�
TVUKL� HNYPJVSL�� ZH� KP]LYZPÄJH[PVU�� SH�
course aux terres cultivables, notre « voi-
sin paysan » émerge dans notre entre-
tien qu’il nous accorde. Il regarde, 
écoute, s’informe de l’évolution non 
seulement de l’agriculture mais de l’évo-
lution du monde. Nous sommes surpris 

par sa curiosité, son questionnement 
ses analyses et sa langue bien pen-
due… mais juste. Cela ne nous a pas 

étonnés. Le prénom « Georges » en ca-
ractérologie est présenté comme �JLS\P� X\P�

détient la parole », l’étymologie de Georges vient du Grec 
« gheorghios »�X\P�ZPNUPÄL�« travailleur de la terre ». Alors nous 
avons voulu en savoir plus et vous faire découvrir modeste-
ment une des nombreuses facettes du « bonhomme » que 
nous appellerons, amicalement « Jojo » ou « l’Homme ».
Jojo est né la même année que Brigitte Bardot, Jacques An-
quetil. À cette époque, Albert Lebrun préside aux destinées 
de la France, nous sommes dans la troisième République.
:VU�SPL\�KL�UHPZZHUJL�&�5V[YL�+HTL�KL�3»6ZPLY��=PSSHNL�JVT-
posé aujourd’hui de 504 Osierines et Osierins. L’origine du 
village(1) remonte aux « premiers miracles de l’Ozier » en 1649 
(début du règne de Louis XIV). Ses parents possédaient une 
petite exploitation agricole. Il est l’aîné d’une fratrie de trois 
LUMHU[Z� L[� Z\P]YH� \UL� ZJVSHYP[t� UVYTHSL� Q\ZX\»H\� JLY[PÄJH[�
d’étude. Petite escapade… l’école sera rendu obligatoire 
jusqu’à l’âge de 14 ans en 1936. Très bon élève, il aura des 
bases scolaires solides, et n’aura pas besoin d’un enseigne-
ment individualisé, d’aide psychologique… Le résultat sera 
là. Pendant trois ans, tout en secondant son père à la ferme 
comme « aide familial », ce dernier suivra des cours par cor-
respondance, dispensés par une école de Lyon. « C’était 

n� JL[[L� tWVX\L� SLZ� HZZ\YHUJLZ� HNYPJVSLZ� X\P� H]HPLU[� SHUJt�
cela »��3L�QL\UL�OVTTL�ÄUPYH�H\�[HISLH\�K»OVUUL\Y��3LZ�YL-
]LU\Z�KL� SH� MLYTL�UL�Z\MÄZHPLU[�WHZ�n� MHPYL�]P]YL� SH� MHTPSSL��
Le travail ne manque pas à cette époque. Jojo ira chez un 
petit artisan maçon de Notre-Dame de l’Osier d’une façon 
irrégulière mais approchera chez lui, le travail du bois dans 
différents domaines, lors de remise en état de bâtiments. Ce 
travail améliorera l’ordinaire et cela jusqu’à l’appel sous les 
drapeaux en 1955. À l’âge de 16 ans son premier engage-
ment au service des autres sera dans le corps des pompiers 
de Notre-Dame de l’Osier qu’il assurera pendant 5 ans. 
Le rideau ne fait que s’entrouvrir sur les souvenirs. Le ton 
est plus grave, plus précis, mais aussi fait de silence quand 
nous abordons cette période douloureuse. Historiens, cher-
cheurs, ne pourront comprendre le sens de cette guerre et 
nous l’expliquer, qu’au travers des témoignages de ceux qui 
l’ont vécue. 
Jojo fera ses classes à Briançon au 159e RIA (Régiment 
d’Infanterie Alpine). Un régiment qui deviendra célèbre par 
la création en 1904 de la première école de ski en France, à 
Briançon, destinée à former des instructeurs au BAPC (Ba-
taillon Alpin de Chasseurs à pied) de l’Armée des Alpes. Les 
initiateurs seront, les capitaines Clerc et Monnier. La devise 
K\�YtNPTLU[�!��5P�JOHZZL\Y��UP�IPMÄU�!�(SWPU�®. L’homme suivra 
une formation dans une section d’éclaireurs skieurs qui lui 
permettra en Algérie d’assurer physiquement et moralement 
KLZ�TPZZPVUZ�KPMÄJPSLZ�
« Je suis affecté en Algérie dans une compagnie opération-
ULSSL�X\P�LZ[�ZP[\tL�n�)6./50�n�LU]PYVU����RT�KL�SH�̂ PSH`H�KL�
Tizi Ouzou en Kabylie ». Cette époque est éprouvante pour 
les hommes de troupe qui se trouvent sur le terrain. Atten-
tats, massacres et état d’urgence vont se succéder principa-
lement dans le Constantinois. C’est la lutte pour l’indépen-
dance de l’Algérie. « Je passerai tout mon service dans une 
compagnie opérationnelle comme sergent avec 30 hommes 
divisés en 3 groupes et adjoint chef de section ». L’homme 
nous fait comprendre au travers de son vécu, combien cette 
période est non seulement douloureuse pour ses camarades 
KL�JVTIH[��JVTTL�WV\Y�S\P�TvTL��THPZ�KPMÄJPSLTLU[�JVT-
WYtOLUZPISL�WV\Y�\U�NYHUK�UVTIYL�!�« On aurait pu s’en pas-
ZLY�KL�JL[[L�N\LYYL��VU�ZL�KLTHUKL�LUJVYL�X\»LZ[�JL�X\»VU�
est allé faire là-bas » et poursuit « À cet âge-là, un ordre était 
\U� VYKYL�� VU� S»L_tJ\[HP[�� ZPUVU� VU� t[HP[� YtWYPTHUKt� Zt]uYL-
TLU[��*LY[HPUZ�UL�]V\SHPLU[�WHZ�̀ �HSSLY�L[�ZL�ZVU[�YL[YV\]tZ�LU�
[�SL��W\PZ�KHUZ�KLZ�IH[HPSSVUZ�KPZJPWSPUHPYLZ��6U�UL�SLZ�H�WS\Z�
revus ». À l’issue de cette guerre, Jojo sera décoré de la Croix 
de la valeur militaire avec deux citations et, quelques années 
après, recevra la Médaille militaire, la Médaille du combattant 
et la Médaille de reconnaissance de la Nation. 
Le rideau se referme sur des souvenirs qui n’en sont pas, 
encore aujourd’hui. 
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L’homme reprend haleine, pour aborder un épisode joyeux 
KL�ZH�]PL� !�« Bien avant de partir à l’armée, lors d’un porte 
IV\X\L[�n�\UL�JVUZJYP[L�KL�*OHU[LZZL�� Q»HP� YLUJVU[Yt�9H`-
monde »��9H`TVUKL�WYtJPZHU[�!���SL����Mt]YPLY�� ���L_HJ[L-
ment »��0SZ�YLZ[LYVU[�ÄHUJtZ�WLUKHU[�JPUX�HUZ�« sans se tou-
cher »�PU[LY]PLUKYH�1VQV��WV\Y�WV\YZ\P]YL�!�« De toute manière 
on est resté tellement longtemps séparés à cause de l’Algérie 
X\L� [\� UL� ]LUHPZ�WHZ� H\�IHS� [V\Z� SLZ�KPTHUJOLZ� ZVPYZ¯�®. 
Le couple n’était pas si « séparé » que ça. Tous les jours, ou 
presque, Raymonde lui envoyait une lettre de mots tendres. 
Elle lui racontait ce qu’ils faisaient sur la ferme, comment 
s’écoulaient les jours. Ces lettres, aujourd’hui, sont soigneu-
sement conservées, comme un trophée, comme pour se 
prouver à lui-même que les sentiments sont toujours bien 
WYtZLU[Z��1VQV�WYtJPZL�! « Nous nous sommes mariés à Chan-
[LZZL� SL����Mt]YPLY�� ����n� SH�THPYPL��V�� SL�.HZ[VU�.\PUHYK��
l’oncle du René Guinard, actuellement conseillé municipal de 
*OHU[LZZL� LUYLNPZ[YLYH� UV[YL�THYPHNL�� W\PZ� n� S»tNSPZL� V�� SL�
WuYL�*PJLYVU�ItUPYH�SLZ�HUULH\_�®. Raymonde acquiesce.
Jojo s’installera sur la ferme que possédaient les parents 
de Raymonde. Une ferme plus importante ou nous fai-
sions de la polyculture. Ce n’est que vers 1970-71 que 
la famille s’orientera vers le développement de la noix. 
Avec la reprise d’une ferme sur l’Albenc, la famille dou-
blera la surface de ses noyeraies et continue au-
QV\YK»O\P� H]LJ� ZVU� ÄSZ� n� JVUMVY[LY�
l’existant. Des vignes complèteront 
cette polyculture. Ces vignes 
composées de plans greffés, 
nobles, donneront un vin de 
qualité. La production était de 
35 hectolitre par an. Son arrêt 
s’imposera, en raison de 
la charge de travail que 
cela représentait, le plus 
gros du travail tombant 
au même moment que 
le ramassage des noix. Jojo 
WYtJPZL�!�« Petit à petit on a arraché 
SH�]PNUL��W\PZ�VU�Z»LZ[�ZtWHYt�KLZ�Iv[LZ��3»tWVX\L�t[HP[�H\�
JOHUNLTLU[�� =LYZ� SLZ� HUUtLZ� KL� S»HWYuZ� N\LYYL�� PS� `� H]HP[�
LUJVYL���� MLYTLZ� Z\Y�*OHU[LZZL�� PS� U»LU� YLZ[L�WS\Z�X\L����
.PSSLZ�HYYP]LYH��KtI\[�� ����HWYuZ�ZVU�ZLY]PJL�TPSP[HPYL�LU�(S-
SLTHNUL��Z\Y�SH�MLYTL�JVTTL�HPKL�MHTPSPHS��+PWS�Tt��JLS\P�JP�
aurait pu s’orienter dans l’industrie mais il préférera rester sur 
S»L_WSVP[H[PVU�� (\QV\YK»O\P� ZVU� IHNHNL� S\P� ZLY[� tUVYTtTLU[�
[HU[�KHUZ�SL�KVTHPUL�[LJOUPX\L�X\L�JLS\P�KL�SH�NLZ[PVU�®.

(\�ÄS�K\�[LTWZ��SH�KPZJ\ZZPVU�ZL�WV\YZ\P[��WHYMVPZ�]P]L��WYt-
cise suivant les questions. Les mots sont colorés, comme 
posés sur la palette d’un peintre et petit à petit le tableau de 
sa vie se précise. L’homme se découvre à la croisée de ses 
chemins très divers, qui nous étonnent. Un homme qui va 
se donner toute sa vie au service des autres. Jojo n’est pas 
modeste, mais ses qualités, il les connaît. Il en a fait sa force. 
Elle s’impose à tous comme une évidence naturelle.

La charge de son exploitation ne l’empêchera pas d’occuper 
différentes responsabilités au sein du monde agricole. Il oc-
cupera en 1964 le poste d’administrateur puis secrétaire  de 
la Caisse locale du Crédit Agricole du Sud Rhône Alpes de 
Vinay. Il deviendra président de cette même caisse en 1975 
jusqu’en 2000 date de sa retraite, et recevra l’Ordre National 
K\�4tYP[L�(NYPJVSL�H\�[P[YL�K»6MÄJPLY�KHUZ�S»VYKYL�5H[PVUHS�K\�
Mérite. 

Jojo rentrera à la mairie de Chantesse pour une première 
mandature de 1971 à 1977, en tant que conseiller municipal, 
ayant comme maire Monsieur Marcel Bonneton et premier 
adjoint Monsieur Caillat, père de l’actuelle députée, Madame 
Michèle Bonneton. L’homme assurera une deuxième manda-
ture de 1977 à 1983 comme 2e adjoint, avec toujours Mon-
sieur Marcel Bonneton comme maire. Le souvenir qu’il en 
gardera sera très mitigé, surtout en raison d’une ambiance 
défavorable, faite de « contestations, d’oppositions à tous les 
degrés : des choses comme ça, ça m’a renversé » souligne 
t-il. 
(\�ÄS�KL�S»tJOHUNL��UV\Z�LMÅL\YVUZ�JL�X\P�MHP[�ZLUZ�JOLa�JL[�
homme, il participe au fonctionnement, à l’animation de notre 
collectivité d’une façon désintéressé. Le tableau de sa vie 
dévoile son caractère. 

Jojo rentrera à Coopenoix comme ad-
TPUPZ[YH[L\Y�L[�ÄUPYH�JVTTL�]PJL�WYt-
sident en 1990. Une histoire qui a 
débuté dans les années 1927-28, 
où chaque commune avait son syn-
dicat, son président et son service 
de conditionnement et d’expédition. 
Tout cela se faisait sous la tutelle de 

la fédération départementale qui ex-
pédiait à partir de la gare de l’Albenc 
les noix vers les Amériques. La fédé-

ration par la suite regroupera 
les différents syndicats com-
munaux sous l’égide de Coo-
penoix celle-ci existant de-
puis 1928. Ce n’est pas tout, 
Jojo assurera pendant 10 ans 

au niveau local, la responsabilité du 
Groupement Sanitaire du cheptel de 

l’Isère, mais aussi sera correspondant de la 
MSA de Grenoble comme délégué cantonal. 
Quand on demande à Jojo le pourquoi d’une telle 

HJ[P]P[t��JL�KLYUPLY�YtWVUK�!�« Quand tu es dévoué, tu 
[L�MHPZ�LTIH\JOLY�K»VMÄJL�®… sans commentaire. 
Il poursuivra ses �HJ[P]P[tZ� HUUL_LZ�® comme président du 
syndicat de la FNSEA de Chantesse, suite au départ de 
beaucoup d’agriculteurs et le regroupement qui s’est opéré 
avec l’Albenc. Dernier engagement ou presque, il sera cor-
respondant du CEMAGREF de 1960 à 1975. 
<UL�X\LZ[PVU�UV\Z�]PLU[�n�S»LZWYP[�!�*VTTLU[�JL[[L�O`WLY�HJ-
[P]P[t�t[HP[�LSSL�]tJ\L�WHY�9H`TVUKL�&�3H�YtWVUZL�!�« Heureu-
ZLTLU[�X\L�UV\Z�t[PVUZ�\UL�MHTPSSL�UVTIYL\ZL�n�S»tWVX\L��PS�
MH\[�YLJVUUHz[YL�X\L�QL�U»HP�WHZ�ILH\JV\W�ZVPNUt�SLZ�Iv[LZ�SL�
ZVPY¯��THPZ�9H`TVUKL�U»t[HP[�WHZ�ZL\SL��PS�`�H]HP[�LUJVYL�ZH�
NYHUK�TuYL�HPUZP�X\L�ZLZ�WHYLU[Z�®��9H`TVUKL�WYtJPZL�!�« Je 
n’étais pas seule à faire face. Avec la venue de Gilles, petit 
n�WL[P[�Q»HP�JVTTLUJt�n�SHPZZLY�[VTILY�JLY[HPUL�JOVZL��5V\Z�
commencions à nous agrandir ». 
Aujourd’hui l’homme est délégué départemental de l’Éduca-
tion Nationale. À l’époque cela représentait une à deux jour-
nées de visite d’écoles du canton. Aujourd’hui du fait des re-
groupements pédagogiques par secteur, il assiste au conseil 
de classes de l’école de Chantesse. Son rôle est d’assurer, 
avec le maire, de bonnes conditions de vie des enfants à 
l’école et autour de l’école. Il veille entre autres à la bonne 
relation entre l’école et la municipalité. Il ne formule pas d’ap-
préciations sur les méthodes ni l’organisation pédagogique 
KL�S»tJVSL�!�« Nous sommes désignés par l’inspecteur d’aca-
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KtTPL�[V\Z�SLZ�X\H[YL�HUZ�®� Jojo assurait cette mission bien 
avant son départ à l’armée et recevra le diplôme d’honneur 
de l’Éducation Nationale.
Malgré toutes ses responsabilités, l’homme saura garder en 
lui un côté « artiste » qu’il va développer tout particulièrement 
pendant sa retraite. Presque une revanche sur ce don enfoui 
depuis sa prime jeunesse.
À bien regarder cette ferme que nous évoquions dès les pre-
mières lignes, notre regard est attiré par un nombre impor-
tant de sculptures. Bien en osmose avec le cadre ancien de 
la ferme, elles sont là, nous interpellent, nous questionnent, 
peuvent nous déranger. Les sujets traités sont divers. Jojo est 
intarissable sur le sujet. Depuis son enfance il aimait le dessin. 
Il me montrera un recueil conservé dans un cahier jauni par 
le temps, qui sent encore la classe. Les dessins passés aux 
crayons de couleurs, les annotations portées par lui à l’ancre 
violette, soulignent tout l’intérêt qu’il portait déjà à la création. 
Pourtant Jojo souligne que le dessin à l’époque n’avait pas 
beaucoup de place dans son école. « Il ne fallait pas dans les 
JHOPLYZ�ILH\JV\W�KL�ÄVYP[\YLZ��7LUKHU[�SH�N\LYYL��VU�THU-
X\HP[�K»LUJYL��KL�JYHPLZ��K»HYKVPZLZ��3LZ�JYH`VUZ�KL�JV\SL\Y�
t[HPLU[�\[PSPZtZ�Q\ZX\»n�SH�JVYKL�®. Jojo reste curieux. Il trouve 
SL�[LTWZ�KL�SPYL�L[�KL�YtÅtJOPY�KL�ZL�X\LZ[PVUULY��Z\Y�KLZ�Z\-
jets les plus divers (politique, historique, romans, biographies 
THPZ�H\ZZP�QHYKPUHNL��JOHZZL���*LSH�S\P�ZLY]PYH�KL�ÄS�K»(YPHUL�
dans cette liberté de créer, d’entreprendre et qui se concréti-
sera au travers de ses réalisations. 
5V\Z�SL�SHPZZVUZ�WHYSLY�! « Quand j’ai un moment entre le jar-
KPUHNL�L[�SLZ�[YH]H\_�H]LJ�.PSSLZ��X\HUK�sH�[L�]PLU[�KHUZ�SH�
tête, tac, tu sens dans tes doigts, tu sens dans ton esprit, 
PS� MH\[�X\L� Q»HPSSL� Q\ZX\»H\�IV\[�® mais aussi « Les premières 
heures de travail ne sont pas faciles, c’est comme se trouver 
devant la page blanche de l’écrivain. Si tu es inspiré par une 
MVYTL�KL�IVPZ�sH�WHY[�WS\Z�]P[L��7V\Y�SL�OtYVU�X\P�ZL�[YV\]L�

à la mare, sur le chemin de la mare, j’avais la forme du 
IVPZ�� 3LZ�KL\_� « niafrons »� X\L� Q»HP� YtHSPZtZ�� ZP� SLZ�TVY-
JLH\_�U»H]HPLU[� WHZ� L\� SLZ� L_JYVPZZHUJLZ�� SLZ� ]LYY\LZ��
JLZ�IVZZLZ�� PSZ�ZLYHPLU[�WHZZtZ�LU�IVPZ�KL�JOH\MMHNL��
4HPZ�PSZ�T»VU[�PUZWPYt�[V\[�KL�Z\P[L��Q»HP�Z\�JL�X\L�Q»HSSHPZ�
en faire ».
Sa première sculpture sera la main de la vierge à l’en-
fant qui se trouve dans l’église de Chantesse. Une 
vierge en bois de noyer qui, à l’origine, devait être po-

lychromée et qui doit dater du 18e siècle mais qui 
est en très mauvais état. Elle sera restaurée 

par Michelle Bourgeat qui mettra en va-
leur le bois. Le père Potrieux, alors 

curé de l’Albenc-Chantesse, lors 
d’une rencontre avec Jojo, lui 
proposa de sculpter la main 
manquante. Laissons parler 
1VQV� !� « J’ai d’abord fait des 

essais puis réalisé dans un mor-
JLH\�K»tYHISL�ZLJ�JL[[L�THPU��X\P�

sera emmanchée dans l’avant 
bras de la statue, bien ajus-
[tL��,SSL�U»H�X\»\U�KtMH\[��v[YL�
trop grosse par rapport à la 
statue, mais en regardant en 
perspective la vierge, cela ne 
ZL�]VP[�WHZ¯�».
Puis se succéderont dans le 

temps, des réalisations aus-

si surprenantes et belles comme la 
chouette, le héron, la fouine, le cha-
mois, deux dés en noyer sur un 
plateau, une chouette au creux 
d’un arbre, un écureuil avec sa 
noix, un cygne, un livre ouvert 
etc. Des sculptures inspirées 
par la nature qui l’entoure, la 
faune qu’il sait si bien observer 
lors de ses sorties de chasse. 
Jojo nous parle presque d’une 
façon affective, longuement, 
des différentes essences de 
bois qu’il aime travailler, en par-
ticulier le tilleul avec sa couleur 
blonde, tendre à sculpter, avec 
\U�NYHPU�ÄU�ZL�ÄZZ\YHU[�X\L�[YuZ�
rarement. Le noyer, qui lui aussi 
WVZZuKL� \U� NYHPU� ÄU�� \UL� [YuZ�
belle couleur, est d’une senteur 
inégalée. Beaucoup plus veiné 
que le tilleul il permet une très 
ILSSL�ÄUP[PVU��THPZ�X\P�YLZ[L�MYH-
gile dans le temps. 
L’heure avance, nous sommes 
ensemble depuis presque deux 
heures. Nous n’avons pas vu le 
temps passé. L’homme est inta-
rissable sur le sujet. Pourtant 
dans un dernier sursaut il nous 
fait remarquer qu’à son époque 
« parler de ses passions n’était 
pas de mise, ce n’était pas 
\UL�X\HSP[t��VU�t[HP[�JVUZPKtYt�
comme des farfelus  et n’avions 
pas les pieds sur terre ». 
Maintenant à la retraite, Jojo se retire dans son atelier. Une 
WHZZPVU�SL�WV\YZ\P[�!�SL�[YH]HPS�K\�IVPZ��:VU�PTHNPUH[PVU�LZ[�n�
l’œuvre, puisqu’en chaque morceau de bois, poutre, bran-
chage, sortira comme par magie l’animal, l’objet de ses rêves. 
Il aime la matière, toutes les matières, il en prend possession 
et trouve au détour de la gouge, du coup de scie, de la main 
qui polie, le « trésor dissimulé ». L’homme sait aujourd’hui, 
plus que jamais, nous faire découvrir certaines facettes de sa 
vie et nous les faire partager. 
Alors si vous avez un moment, après une journée surchargée, 
venez passer un moment, parler avec lui, voir ses œuvres et 
repartir avec cette envie de faire, de créer, blottie au fond de 
vous, ou tout simplement venir oublier quelques instants la 
pression de temps.
Comment ne pas trouver dans cette citation de Joan Miro, 
peintre, sculpteur, céramiste de notre temps, l’essentiel de 
ce que vit et nous ont fait partager Raymonde et Georges 
)YPJOL[�)PSSL[��!�͍*L�X\P�JVTW[L��JL�U»LZ[�WHZ�\UL�µ\]YL��
J»LZ[� SH� [YHQLJ[VPYL� KL� S»LZWYP[� K\YHU[� SH� [V[HSP[t� KL� SH�
]PL͍®�

3»tX\PWL�K\�QV\YUHS

����!�:P[L�PU[LYUL[�5+�KL�S»6ZPLY���7H[YPTVPUL�®�WHY�4TL�5LSS`�.H\]PU� 
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Les obligations de l’apiculteur

Chaque année, au printemps, nos concitoyens peuvent être confrontés à l’essaimage des 
abeilles domestiques qui s’installent entre fenêtres et volets, dans les conduits de cheminées, 
dans un arbre, etc. En pareil cas, ils souhaitent que leur « problème » soit réglé rapidement 
craignant l’éventuelle dangerosité des abeilles. Le premier recours habituel est la caserne des 
WVTWPLYZ�n�[YH]LYZ�SL�:+0:�X\P�ZL�[V\YUL�]LYZ�SLZ�HWPJ\S[L\YZ�HÄU�KL�SLZ�JOHYNLY�KL�YtJ\WtYLY�
les essaims lorsque c’est possible. Toutefois, ce dispositif présente des limites. Nous vous 
WYVWVZVUZ�\U�KPZWVZP[PM�WS\Z�LMÄJHJL�!�\U�U\TtYV�KL�[tStWOVUL�\UPX\L�WV\Y�\UL�PU[LY]LU[PVU�
YHWPKL�L[�NYH[\P[L�WHY�\U�HWPJ\S[L\Y�X\HSPÄt�JV\]LY[�WHY�S»HZZ\YHUJL�KL�3»(ILPSSL�+H\WOPUVPZL�
7V\Y�UV[YL�JVTT\UL��]V[YL�PU[LYSVJ\[L\Y�LZ[�9LUt�:HPU[�7PLYYL�H\���������������

(YYv[t�WYtMLJ[VYHS�K\����Q\PU�� ��
(YYv[t�!������������SL�WYtML[�KL�S»0ZuYL

Chevalier de la Légion d’Honneur, Croix de Guerre
Vu le code rural et notamment les articles 207 et 207,
Vu l’avis du Conseil général en date du 19-12-1960,

Vu la dépêche de M. le ministre de l’agriculture  
en date du 6 avril 1961 sur la proposition  

du directeur des services vétérinaires,

(YYv[t�!
(Y[PJSL��er - Les ruches peuplées ne doivent pas être pla-
cées à moins de 20 mètres de la voie publique et des 
propriétés voisines.
Dans le cas où les propriétés voisines sont des bois, des 
landes et des friches, cette distance est de 10 mètres au 
moins.
Elle est de 100 mètres au moins si les propriétés voisines 
sont des habitations ou des établissements à caractère 
collectif (hôpitaux, casernes, écoles, etc.)
(Y[PJSL�� - Toutefois, des dispositions spéciales d’empla-
cement peuvent être prises par le préfet, sur demande 
motivée des intéressés.
La demande doit faire l’objet d’une enquête de la part 
du directeur des services vétérinaires qui est chargé de 
concilier les parties. Il peut à cet effet se faire assister de 
personnalités désignées par le préfet. À défaut d’une so-
lution de conciliation, le directeur des services vétérinaires 
présente des propositions au préfet. Les dispositions spé-
ciales font l’objet d’un arrêté préfectoral.
(Y[PJSL�� - Conformément aux dispositions des deux der-
niers alinéas de l’article 207 du code rural ne sont assujet-
ties à aucune prescription de distance les ruches isolées 
des propriétés voisines ou des chemins publics par un 
mur, une palissade en planches jointes, une haie vive ou 
sèche, sans solution de continuité.
Ces clôtures doivent avoir une hauteur de 2 mètres 
au-dessus du sol et s’étendre sur au moins 2 mètres de 
chaque côté de la ruche.
(Y[PJSL�� - L’arrêté préfectoral du 9 janvier 1961 relatif au 
même objet est abrogé.
(Y[PJSL� � - Le secrétaire général de la préfecture, les 
sous-préfets, le directeur des services vétérinaires, les 
maires et tous agents de la force publique, sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs.

Grenoble, le 20 juin 1961   
7V\Y�SL�WYtML[��SL�ZLJYt[HPYL�NtUtYHS��4��(ILS

*VKL�Y\YHS
(Y[PJSL� ���� ! Les préfets déterminent, après avis des 
conseils généraux, la distance à observer entre les ruches 
d’abeilles et les propriétés voisines ou la voie publique. 
(Y[PJSL�����!�Les maires prescrivent aux propriétaires de 
ruches toutes les mesures qui peuvent assurer la sécurité 
des personnes, des animaux, et aussi la préservation des 
récoltes et des fruits. 
À défaut de l’arrêté préfectoral prévu par l’article précé-
dent, les maires déterminent à quelle distance des habita-
tions, des routes, des voies publiques, les ruchers décou-
verts doivent être établis. 
Toutefois, ne sont assujetties à aucune prescription de dis-
tance les ruches isolées des propriétés voisines ou des 
chemins publics par un mur, une palissade en planches 
jointes, une haie vive ou sèche, sans solution de continuité. 
Ces clôtures doivent avoir une hauteur de 2 mètres 
au-dessus du sol et s’étendre sur au moins 2 mètres de 
chaque côté de la ruche.
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État civil

Décès :  
VITET-COVAS Georges, 
le 7 février 2013
FRANÇOIS Éric, 
le 15 février 2013
CHALOIN Jacqueline née FEILLENS,
le 11 avril 2013
Naissance : 
VITET-COVAS Jade,   
le 7 mars 2013
METENIER Nathan,
le 10 mai 2013

MÉMENTO

Mairie de Chantesse 

Tél. 04 76 64 73 94
/VYHPYLZ�K»V\]LY[\YL
Mardi ............... 14 h à 19 h 
Jeudi  ................ 8 h à 12 h 
Samedi  ............. 8 h à 12 h
Permanences des élus sur rendez-vous :
Le maire  .......... samedi de 9 h à 11 h 
1er adjoint ......... mercredi de 9 h à 11 h (social et emploi) 
2e adjoint  ......... mardi de 18 h à 19 h
(KYLZZL�tSLJ[YVUPX\L�!�JOHU[LZZL'^HUHKVV�MY
Site Internet :�O[[W!��JOHU[LZZL�Z\K�NYLZP]H\KHU�VYN

Numéros utiles

SAMU .............................................................................15
Police .............................................................................17
Pompiers ........................................................................18
Appel d’urgence européen ...........................................112
SOS Médecins ...........................................08 03 06 70 00
Déchetterie de Vinay ...................................04 76 36 79 29
Plateforme déchets verts de St-Sauveur .....04 76 38 66 03

Information du Sictom

/VYHPYLZ�K�V\]LY[\YL�KL�SH�KtJOu[LYPL�KL�=PUH`�!
��3L�S\UKP��SL�TLYJYLKP�L[�SL�QL\KP�!����O����n����O����
���3L�THYKP�L[� SL� ]LUKYLKP� !� �O����n����O����L[�KL����O����n�

18 h 00
��3L�ZHTLKP�!� �O����n����O���
/VYHPYLZ�K»V\]LY[\YL�KL�SH�KtJOu[LYPL�KL�:[�:H\]L\Y�!
��+\�S\UKP�H\�]LUKYLKP�!� �O����n����O����L[����O����n����O���
��3L�ZHTLKP�!� �O����n����O���

Vélo citoyen

3L�QL\KP����THP�������SLZ�tSu]LZ�KL�*4��*4��KL�S»tJVSL�KL�
Chantesse se sont rendus à l’école La Mayette de Vinay en 
vélo dans le cadre du projet �=tSV�*P[V`LU�®. Ce projet dé-
partemental de l’USEP s’articule autour de parcours cyclistes 
LU[YL�SLZ�tJVSLZ�L[�\UL�YtÅL_PVU�H\[V\Y�KL�SH�JP[V`LUUL[t�
Après un repas commun préparé par les familles, les enfants 
de Vinay ont présenté leur travail sur le secourisme  par l’in-
termédiaire d’une pièce de théâtre et de petits ateliers. Après 
la découverte du message citoyen de Vinay qui sera transmis 
sur un parchemin à toutes les classes participantes, l’école 
de Chantesse est repartie, en vélo bien sûr !
3L�QL\KP����Q\PU������ nous avons reçu à notre tour la classe 
de Vinay. Avant de prendre notre repas tous ensemble, les 
LUMHU[Z�VU[�[YHUZTPZ�SL\Y�TLZZHNL�JP[V`LU�!

« Quand on est Citoyen, 
On a toujours les moyens 
De se faire des Copains ! »

Les élèves de Chantesse, par groupe de 2 ou 3, avaient or-
ganisé des petits jeux pour jouer avec les enfants de Vinay.
La journée s’est déroulée dans la joie et la bonne humeur !


